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PROVINCE DE QUÉBEC, 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-ELZÉAR-DE-TÉMISCOUATA 

 

La séance ordinaire du conseil municipal eut lieu le lundi 7 mars 2022 à 19 

h 00 à la bibliothèque municipale. 

  

PRÉSENCES : 

 

Mesdames : Josée Beaulieu (vidéoconférence) – Katy Nadeau—Mélissa 

Boucher-Caron 

 

Messieurs :   Guy Thibault – Alain Morin – Keven Lévesque Ouellet, maire 

 

Absence :  Hélène Durette 

 

Et madame Denise Dubé, directrice générale, agissant comme secrétaire 

d’assemblée. 

 

Madame Eloïse René de Cotret, chargée de projets développement et 

administration et monsieur Sébastien Bérubé, employé au garage 

municipal sont aussi présents à cette réunion. 

 

OUVERTURE : 

 

Par quelques mots de bienvenue adressés à l’assistance, le maire 

fait l’ouverture de la séance qui débute à 19h00. 

 

ORDRE DU JOUR  

 

1- Ouverture; 

2- Lecture et adoption de l’ordre du jour; 

3- Suivi et adoption des procès-verbaux du mois de février 2022; 

4- Présentation et adoption des comptes; 

5- Lecture du courrier; 

6- Période de questions de 20 h à 20 h 30; 

7- Voirie municipale : a) 

    b)   

8 - Demande CPTAQ- M. Sébastien Lamonde; 

9 - Demande d’annulation de vidange – M Yves Landry; 

10- Demande d’aide financière – Centre des femmes du Témiscouata; 

11- Avis de motion – Projet de règlement numéro 275 – 2022; 

12- Adoption du Projet de règlement numéro 275 – 2022 modifiant le 

Règlement de zonage # 235 -2015 et ses amendements; 

13- Avis de motion – Projet de règlement numéro 276 – 2022; 
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14- Adoption du Projet de règlement numéro 276 – 2022 modifiant le 

Plan d’urbanisme numéro # 234 – 2015; 

15- Avis de motion – Projet de règlement numéro 277 -2022; 

16- Adoption du Projet de règlement numéro 277 – 2022 amendant le 

règlement de zonage # 235 – 2015 et ses amendements; 

17- Réseau biblio – Projet Livre en fête; 

18- Rencontre pompiers et municipalité de Saint-Louis-du-Ha! Ha!; 

19- Formation comportement éthique; 

20- Dossiers Éloïse René de Cotret  

a) Appel de projet Voisins Solidaires; 

b) Thermopompes; 

c) Terrain Centre des loisirs; 

d) Bancs d’église; 

 14- Retour sur les différents comités; 

15- Questions diverses : 

A) Résolution d’urgence en solidarité avec le peuple 

ukrénien        

B) Maison sans revêtement extérieur ____________ 

C) Eau potable  ________________________ 

D) Activité semaine de relâche___________________ 

E)____CPE_____________________________________ 

16- Période de question (15 minutes); 

17- Levée de l’assemblée. 

 

(L’ordre du jour peut être modifié sans préavis avant son adoption) 

 

2022 – 034     IL EST PROPOSÉ par :  Mme Mélissa Boucher-Caron; 

 APPUYÉ par :  M Alain Morin; 

 ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers (ères); 

 

    Que l’ordre du jour soit accepté en 

conservant le sujet « Questions diverses » ouvert.  

 

 

PROCÈS-VERBAL : 

 

CONSIDÉRANT que chaque personne présente à cette séance a pris 

connaissance des procès-verbaux; 

 

2022 - 035   IL EST PROPOSÉ  par M Guy Thibault;  

    APPUYÉ par Mme Katy Nadeau; 

 ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers (ères), 

 

Que les procès-verbaux des réunions du 7 et 17 février 2022 

soit acceptés. 
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COMPTES DU MOIS DE FÉVRIER 2022  

Agro Envirolab RI 21639112 70.14$ 6347 

Air Liquide 73958472 1122.80$ 6348 

ASN Machinerie 34786 130.57$ 6349 

Ass. des pompiers 76, COL-1 440.00$ 6350 

Brandt 8911605, 8911606 619.17$ 6351 

Buropro Citation Inc 4095086 379.74$ 6352 

Carrefour du camion 

RDL  

WG67046 1126.53$ 6353 

Commission scolaire C1-000861 893.81$ 6354 

Distribution Rioux Inc 34910 22.97$ 6355 

Plomberie D Lavoie 22485 730.09$ 6356 

Denise Dubé 20211231, 20220307, 

28112021 

2364.98$ 6357 

Les équipements 

d’érablière CDL 

000965201 8459.86$ 6358 

Dép. Jacques Lamonde 108813,108845,108865 439.66$ 6359 

Jacques Larochelle 67510,B92643,B930053,

B93591, C08025 

12314.96$ 6360 

Macpek 50327445-00, 50327445-

01 

344.33$ 6361 

Mico plomberie 

chauffage 

2902 749.07$ 6362 

Simetech environnement 26526 454.64$ 6363 

Toromont Cat PSQQ0284507 455.52$ 6364 

Salaires employés février 2022 17049.56$ accesd 

Salaires conseil février 2022 3397.68$ accesd 

Ministère revenu Québec 20220226P 8013.43$ accesd 

 Total des dépenses  59579.51 $   

 

Je soussignée, certifie par la présente qu’il y aura des crédits 

suffisants au budget 2022, pour les postes dont les montants prévus seront 

insuffisants, les factures seront payées à même les postes où il restera de 

l’argent, pour couvrir le paiement des factures présentées et acceptées par 

le conseil municipal.  

   Signé :         

 

ACCEPTATION DES COMPTES : 

 

2022 - 036   IL EST PROPOSÉ par M Alain Morin; 

 APPUYÉ par Mme Mélissa Boucher-Caron; 

 ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers(ères); 
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 Que les comptes présentés soient 

acceptés. 

 

 

DEMANDE D’AUTORISATION À LA CPTAQ-M SÉBASTIEN LAMONDE 

 

ATTENDU que les membres du Conseil ont pris connaissance de la 

demande d’autorisation présentée par M. Sébastien 

Lamonde à la C.P.T.A.Q., concernant la vente d’une section 

de terrain pour un nouveau projet agricole du 130 chemin 

Laverrière;  

 

ATTENDU   que cette demande est conforme aux dispositions des 

règlements de zonage de la municipalité; 

 

ATTENDU que cette demande d’autorisation à la C.P.T.A.Q., si elle est 

accordée, n’aurait aucune conséquence négative sur les 

activités agricoles et sur le développement de ces activités 

agricoles sur le territoire de la municipalité; 

 

ATTENDU que cette demande d’autorisation, si elle est accordée, 

n’aurait aucun effet négatif sur le potentiel agricole des lots 

et n’ajouterait aucune contrainte supplémentaire en matière 

d’environnement; 

 

EN CONSÉQUENCE : 

 

2022 – 037   IL EST PROPOSÉ par Mme Katy Nadeau; 

 APPUYÉ par M Guy Thibault; 

  ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers (ères); 

 

 Que le conseil municipal de Saint-Elzéar-

de-Témiscouata recommande à la C.P.T.A.Q. de consentir à la demande 

d’autorisation soumise par M. Sébastien Lamonde.  

 

 

DEMANDES D’ANNULATION DE PAIEMENT VIDANGE 

 

ATTENDU que M. Yves Landry a fait une demande pour l’annulation de 

ses vidanges; 

 

2022 – 038   IL EST PROPOSÉ par M Alain Morin ; 

 APPUYÉ par Mme Katy Nadeau ;  

 ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers(ères) ; 

 

     Que le conseil municipal de Saint-Elzéar-

de-Témiscouata, refuse la demande d’annulation de vidange de M. Yves 
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Landry car tout bâtiment sur le territoire municipal est facturé pour le service 

de vidange et ce depuis l’année 2004. 

 

 

AVIS DE MOTION – PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 275-2022  

 

Monsieur Guy Thibault, conseiller, dépose un avis de motion à l’effet qu’il y 

aura présentation, lors d’une séance subséquente, du projet de règlement 

numéro 275 - 2022 amendant le règlement de zonage numéro 235-2015 et 

ses amendements sur le territoire de la municipalité de Saint-Elzéar-de-

Témiscouata; 

 

 

PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 275-2022 AMENDANT LE 

RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 235-2015 ET SES 

AMENDEMENTS SUR LE TERRITOIRE DE LA MUNICIPALITÉ DE ST-

ELZÉAR-DE-TÉMISCOUATA  

 

CONSIDÉRANT QUE le Règlement 02-10-50 modifiant le Règlement 
02-10 édictant le schéma d’aménagement et de 
développement révisé de la MRC de Témiscouata 
est entré en vigueur le 10 janvier 2022 ; 

 
CONSIDÉRANT QUE le Règlement 02-10-50 est le règlement par lequel 

il y a l’ajout de certains usages secondaires à 
l’agriculture en affectation agricole ; 

 
CONSIDÉRANT QUE le Règlement 02-10-50 modifie les conditions 

d’implantation résidentielle sur les propriétés de 
18 hectares et plus en affectation agricole II; 

 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de St-Elzéar-de-Témiscouata 

dispose d’une période de 6 mois pour adopter tout 
règlement de concordance ; 

 
CONSIDÉRANT QU’ un avis de motion pour l’adoption du présent 

projet de règlement a été donné le 7 mars 2022;   
 
 
EN CONSÉQUENCE : 

 

 

2022 – 039    IL EST PROPOSÉ par M Guy Thibault 

 APPUYÉ par Mme Katy Nadeau 

 ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers(ères); 

  

   

  Que le conseil municipal de la municipalité de St-
Elzéar-de-Témiscouata adopte le projet de 
règlement numéro 275 - 2022 et il est statué et 
décrété par le présent projet de règlement ce qui 
suit : 
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CHAPITRE 1        DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES ET 
INTERPRÉTATIVES 

ARTICLE 1 PRÉAMBULE 

Le préambule du présent règlement fait partie intégrante de celui-ci. 

ARTICLE 1 TITRE DU RÈGLEMENT 

Le présent règlement s'intitule « Règlement numéro 275 - 20022 modifiant 
le Règlement de zonage numéro 235-2015 et ses amendements de la 
municipalité de St-Elzéar-de-Témiscouata ». 

ARTICLE 2 TERRITOIRE ASSUJETTI 

Le présent règlement s'applique sur la totalité du territoire de la 
municipalité de St-Elzéar-de-Témiscouata. 

ARTICLE 3 PERSONNES ASSUJETTIES 

Toute personne morale de droit public ou de droit privé et toute personne 
physique est assujettie au présent règlement. Le gouvernement du 
Québec, ses ministres et les mandataires de l'État québécois sont soumis 
à son application suivant les dispositions de l'article 2 de la Loi sur 
l'aménagement et l'urbanisme (L.R.Q., chapitre A-19.1). 

ARTICLE 4 VALIDITÉ 

Le Conseil adopte le présent règlement dans son ensemble et également 
chapitre par chapitre, article par article, alinéa par alinéa, paragraphe par 
paragraphe, sous-paragraphe par sous-paragraphe, de manière à ce que, 
si un chapitre, un article, un alinéa, un paragraphe, ou un sous-paragraphe 
de ce règlement était ou devait être un jour déclaré nul, toute autre 
disposition de ce règlement demeure en vigueur. 

ARTICLE 5 LE RÈGLEMENT ET LES LOIS 

Aucun article du présent règlement ne peut avoir pour effet de soustraire 
toute personne morale ou physique à l’application des lois du Canada et 
du Québec. 

CHAPITRE 2 USAGES SECONDAIRES À L’USAGE 
RÉSIDENTIELLE EN ZONE AGRICOLE 

ARTICLE 7 REMPLACEMENT DE L’ARTICLE 5.37 USAGES PRINCIPAUX 
RÉSIDENTIELS DANS LES ZONES AGRICOLES 

 

L’article 5.37 est remplacé par l’article 5.37 suivant : 
 

Dans les zones agricoles EA, un usage principal résidentiel est 
permis seulement s’il bénéficie des droits et privilèges prévus aux 
articles 31, 31.1, 40, 101, 103 ou 105 de la Loi sur la protection du 
territoire et des activités agricoles (c. P-41.1). 
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Nonobstant le premier alinéa, dans les zones EAB, un usage 
principal résidentiel est autorisé sur un terrain respectant toutes les 
conditions suivantes : 
 

• le terrain a une superficie minimale de 18 hectares; 
 

• la propriété possède un potentiel de mise en valeur à 
caractère agricole, forestier ou agroforestier; 

 

• le terrain est adjacent à un chemin municipalisé ou un 
chemin privé conforme aux règlements municipaux et qu’il 
est entretenu et déneigé à l’année; 

 

• le terrain est situé à plus de 625 mètres du périmètre urbain 
ou d’une zone récréotouristique; 

 

• l’aire de l’usage résidentiel est situé à une distance minimale 
conforme au tableau 5-A suivant : 

 
 

Tableau 5-A 

Type de production Unités animales* Distance 

minimale 

requise (m)** 

Bovine ou veau de 

grain 

Jusqu’à 225 150 

Bovine 

(engraissement) 

Jusqu’à 400 182 

Laitière Jusqu’à 225 132 

Porcine (maternité, 

pouponnière) 

Jusqu’à 225 236 

Porcine 

(engraissement, 

naisseur, finisseur) 

Jusqu’à 599 267 

Volaille (poulet, 

dindon, etc.) 

Jusqu’à 400 236 

Autres productions Distances prévues par 

les orientations du 

gouvernement pour 225 

unités animales 

150 

* Indication du nombre d’unités animales qui a servi de base pour établir la 

distance à respecter. 

** Advenant le cas où l’usage résidentiel que l’on souhaite implanter se 

trouve à proximité d’un établissement de production animale dont le 

certificat d’autorisation prévoit une distance plus grande que la distance 

indiquée au Tableau, c’est la distance qu’aurait à respecter l’établissement 

de production animale dans le cas d’une nouvelle implantation qui 

s’applique pour l’implantation de l’usage résidentiel. 

 
 

• une marge de recul de 75 mètres est respectée par rapport 
à un champ en culture sur une propriété voisine; 

 

• une marge de recul latéral de 30 mètres est respectée entre 
l’usage résidentiel et une ligne de propriété non 
résidentielle; 

 

• toute nouvelle demande pour un usage résidentiel doit être 
accompagnée d’un plan illustrant les installations d’élevage 
dans un rayon de 1 km du terrain. 
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• l’implantation d’une nouvelle résidence respecte la distance 
séparatrice vis-à-vis de tout établissement de production 
animale; 

 
Un permis peut être autorisé sur un terrain de 18 hectares et plus 
chevauchant plus d’une zone de type EA. La résidence devra 
toutefois être implantée dans la portion de la propriété qui 
correspond à la zone EAB.  
 
Sauf dans la situation prévue au premier alinéa, aucune dérogation 
mineure ne peut être acceptée pour autoriser la construction d’une 
résidence sur une propriété de moins de 18 hectares. Cependant, il 
est permis d’implanter une résidence sur une propriété existante et 
vacante formée à la suite du remembrement de deux ou plusieurs 
unités vacantes et existantes en date du 14 mai 2012, de manière à 
atteindre la superficie minimale requise dans l’affectation agricole II.  
 
La superficie maximale utilisée à des fins résidentielles en zone 
EAB ne doit pas excéder 3000 mètres carrés, ou 4000 mètres 
carrés en bordure d’un plan d’eau et d’un cours d’eau 
conformément aux normes de lotissement indiquées à l’intérieur du 
règlement de lotissement. Cependant, dans le cas où la résidence 
n’est pas implantée à proximité du chemin conformément au 
paragraphe « b) » et qu’un chemin d’accès doit être construit, la 
superficie de ce chemin peut être additionnée à la superficie de 
3000 ou de 4000 mètres carrés. La superficie totale d’utilisation à 
des fins résidentielles ne peut toutefois excéder 5000 mètres 
carrés, et ce incluant la superficie du chemin d’accès. La largeur 
minimale du chemin d’accès est de 5 mètres. 
 
Nonobstant le premier alinéa, dans les zones EA, un usage 
principal résidentiel est autorisé à l’intérieur des îlots déstructurés 
de type 1 (avec morcellement) et de type 2 (sans morcellement). 
 
Les îlots déstructurés de type 1 (avec morcellement) sont définis 
comme étant des îlots dans lesquels il est permis de subdiviser une 
unité foncière vacante pour créer un ou plusieurs terrains utilisés à 
des fins de résidence unifamiliale isolée. 
 
L’implantation de toute résidence individuelle dans un îlot avec 
morcellement devra respecter les conditions suivantes : 
 

• lorsqu’il y a morcellement pour la création d’emplacements 
résidentiels, un accès en front d’un chemin public, d’une 
largeur d’au moins 10 mètres, ne peut être détaché de la 
propriété si celle-ci a une profondeur de plus de 60 mètres 
et comporte une superficie de plus de quatre hectares; 
 

• l’implantation d’une nouvelle résidence individuelle 
n’ajoutera pas de nouvelles contraintes (distances 
séparatrices relatives à la gestion des odeurs entre un 
usage agricole et un usage non agricole) par rapport à une 
résidence existante et située à l’intérieur d’un même îlot. 
 

• La superficie maximale utilisée à des fins résidentielles ne 
devra pas excéder 3000 mètres carrés, ou 4000 mètres 
carrés en bordure d’un plan d’eau et d’un cours d’eau 
conformément au règlement de lotissement; 
 

• Seule une résidence unifamiliale isolée peut être construite 
dans un îlot déstructuré. La construction d’une maison 
mobile n’est pas permise dans un îlot déstructuré. 

 
Les îlots déstructurés de type 2 (sans morcellement) sont définis 
comme étant des îlots dans lesquels il n’est pas autorisé de 
subdiviser une propriété foncière. 
 
L’implantation de toute résidence individuelle dans un îlot sans 
morcellement devra respecter les conditions suivantes : 
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• l’implantation d’une nouvelle résidence individuelle 
n’ajoutera pas de nouvelles contraintes (distances 
séparatrices relatives à la gestion des odeurs entre un 
usage agricole et un usage non agricole) par rapport à une 
résidence existante et située à l’intérieur d’un même îlot. 
 

• La superficie maximale utilisée à des fins résidentielles ne 
devra pas excéder 3000 mètres carrés, ou 4000 mètres 
carrés en bordure d’un plan d’eau et d’un cours d’eau 
conformément au règlement de lotissement; 
 

• Seule une résidence unifamiliale isolée peut être construite 
dans un îlot déstructuré. La construction d’une maison 
mobile n’est pas permise dans un îlot déstructuré. 

ARTICLE 8  REMPLACEMENT DE L’ARTICLE 6.21 RÉSIDENCE SUR UN 
TERRAIN AGRICOLE (EA) 

L’article 6.21 est remplacé par l’article 6.21 suivant : 
 

Dans les zones agricoles EA, un usage secondaire résidentiel est 
permis seulement s’il bénéficie des droits et privilèges prévus aux 
articles 31, 31.1, 40, 101, 103 ou 105 de la Loi sur la protection du 
territoire et des activités agricoles (c. P-41.1). 
 
Nonobstant le premier alinéa, dans les zones EAB, un usage 
secondaire résidentiel est autorisé sur un terrain respectant toutes 
les conditions suivantes : 
 

• le terrain a une superficie minimale de 18 hectares; 
 

• la propriété possède un potentiel de mise en valeur à 
caractère agricole, forestier ou agroforestier; 

 

• le terrain est adjacent à un chemin municipalisé ou un 
chemin privé conforme aux règlements municipaux et qu’il 
est entretenu et déneigé à l’année; 

 

• le terrain est situé à plus de 625 mètres d’une affectation 
urbaine ou récréotouristique; 

 

• l’aire de l’usage résidentiel est situé à une distance minimale 
conforme au tableau 3-A suivant : 

 
Tableau 3-A 

Type de production Unités animales* Distance 

minimale 

requise (m)** 

Bovine ou veau de 

grain 

Jusqu’à 225 150 

Bovine 

(engraissement) 

Jusqu’à 400 182 

Laitière Jusqu’à 225 132 

Porcine (maternité, 

pouponnière) 

Jusqu’à 225 236 

Porcine 

(engraissement, 

naisseur, finisseur) 

Jusqu’à 599 267 

Volaille (poulet, 

dindon, etc.) 

Jusqu’à 400 236 

Autres productions Distances prévues par 

les orientations du 

150 
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gouvernement pour 225 

unités animales 

* Indication du nombre d’unités animales qui a servi de base pour établir la 

distance à respecter. 

** Advenant le cas où l’usage résidentiel que l’on souhaite implanter se 

trouve à proximité d’un établissement de production animale dont le 

certificat d’autorisation prévoit une distance plus grande que la distance 

indiquée au Tableau, c’est la distance qu’aurait à respecter l’établissement 

de production animale dans le cas d’une nouvelle implantation qui 

s’applique pour l’implantation de l’usage résidentiel. 

 
 

• une marge de recul de 75 mètres est respectée par rapport 
à un champ en culture sur une propriété voisine; 

 

• une marge de recul latéral de 30 mètres est respectée entre 
l’usage résidentiel et une ligne de propriété non 
résidentielle; 

 

• toute nouvelle demande pour un usage résidentiel doit être 
accompagnée d’un plan illustrant les installations d’élevage 
dans un rayon de 1 km du terrain. 

 

• l’implantation d’une nouvelle résidence respecte la distance 
séparatrice vis-à-vis de tout établissement de production 
animale; 

 
Un permis peut être autorisé sur un terrain de 18 hectares et plus 
chevauchant plus d’une zone de type EA. La résidence devra 
toutefois être implantée dans la portion de la propriété qui 
correspond à la zone EAB.  
 
Sauf dans la situation prévue au premier alinéa, aucune dérogation 
mineure ne peut être acceptée pour autoriser la construction d’une 
résidence sur une propriété de moins de 18 hectares. Cependant, il 
est permis d’implanter une résidence sur une propriété existante et 
vacante formée à la suite du remembrement de deux ou plusieurs 
unités vacantes et existantes en date du 14 mai 2012, de manière à 
atteindre la superficie minimale requise dans la zone EAB.  
 
La superficie maximale utilisée à des fins résidentielles en zone 
EAB ne doit pas excéder 3000 mètres carrés, ou 4000 mètres 
carrés en bordure d’un plan d’eau et d’un cours d’eau 
conformément aux normes de lotissement indiquées à l’intérieur du 
règlement de lotissement. Cependant, dans le cas où la résidence 
n’est pas implantée à proximité du chemin conformément au 
paragraphe « b) » et qu’un chemin d’accès doit être construit, la 
superficie de ce chemin peut être additionnée à la superficie de 
3000 ou de 4000 mètres carrés. La superficie totale d’utilisation à 
des fins résidentielles ne peut toutefois excéder 5000 mètres 
carrés, et ce incluant la superficie du chemin d’accès. La largeur 
minimale du chemin d’accès est de 5 mètres. 

 

ARTICLE 9 AJOUT DE L’ARTICLE 6.21.1 USAGES SECONDAIRES À UN 
USAGE RÉSIDENTIEL EN ZONE AGRICOLE (EA) 

L’article 6.21.1 est ajouté sous l’article 6.21.1 et stipule : 
 
L’utilisation d’un espace à des fins commerciales ou de services comme 
usage secondaire à l’usage résidentiel est permis aux conditions 
suivantes : 

i) L’utilisateur occupe la résidence ; 
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ii) L’usage s’effectue entièrement dans un espace de la résidence 
réservée à cette fin et aucun entreposage extérieur n’est permis 
; 

iii) L’espace utilisé occupe 40% ou moins de la superficie totale de 
plancher de la résidence ; 

iv) L’activité n’implique l’hébergement d’aucun client ; 
v) L’utilisation de l’immeuble à cette fin n’aura pas pour effet 

d’assujettir l’installation d’une nouvelle installation d’élevage ou 
l’accroissement des activités d’une installation d’élevage 
existante à une norme de distance séparatrice relative aux 
odeurs, plus sévère que celle prévue pour la maison 
d’habitation. 

Lorsque plusieurs activités commerciales ou de services s’effectuent dans 
la résidence, l’espace maximal d’utilisation prévu au paragraphe iii) du 
premier alinéa, s’applique pour l’ensemble de ces activités. 

ARTICLE 10  REMPLACEMENT DU TABLEAU 5 DE L’ARTICLE 6.22 
USAGES SECONDAIRES À UN USAGE AGRICOLE 

Le tableau 5 de l’article 6.22 est remplacé par le Tableau 5 suivant : 

 

Tableau 5 Usages secondaires à un usage agricole 

 Usage secondaire 
admissible 

Conditions 

A) 5833 - Gîte 
touristique 

1) Le terrain doit comporter un bâtiment voué à un usage 
secondaire résidentiel 

 

 

2) L'usage secondaire doit s'intégrer au bâtiment 
résidentiel de l'unité agricole; 

 3) Un maximum de 4 chambres peut être utilisé pour des 
fins de location; 

 
5835 - Hébergement 
à la ferme 

4) L'usage secondaire est exercé par un producteur 
agricole résidant sur le terrain. 

B) 
Services et métiers 
domestiques - C1 
Sauf 5833, 5835 et 
6541  
Services 
professionnels - C4 

1) Un seul usage secondaire est permis par logement; 
2) La superficie maximale de l’usage secondaire est de 
40 mètres carrés; 
3) L’usage secondaire est exercé par un maximum d’un 
employé résidant à l’extérieur du bâtiment où se déroule 
l’usage; 
4) L’usage secondaire dessert la population locale. 

C) 5819 Autres 
établissements avec 
service complet ou 
restreint 

1) L’usage est secondaire à une exploitation 
acéricole en production 

D) 

5819 Autres 
établissements avec 
service complet ou 
restreint 

1) L’usage est secondaire à une exploitation 
agricole en production; 

2) Les mets offerts sont principalement composés 
de produits de la ferme; 

3) L’espace réservé au service comprend un 
maximum de 20 sièges; 

4) L’utilisation de l’immeuble à des fins 
d’agrotourisme n’aura pas pour effet d’assujettir 
l’installation d’une nouvelle unité d’élevage ou 
l’accroissement des activités d’une unité 
d’élevage existante à une norme de distance 
séparatrice relative aux odeurs. 

E) 7442 Stationnement 
de véhicules 
récréatifs autonomes 
des clients en 
complément des 
usages secondaires 
A), C), et D) du 
Tableau 5, réalisée 
par un producteur 
agricole 

1) Maximum de 5 espaces occupant une superficie 
maximale de 1000m² situés à moins de 100m de 
la résidence du producteur; 

2) La durée maximale de stationnement d’un 
véhicule est de 24 heures; 

3) Les espaces n’offrent aucun service 
supplémentaire, tel que l’électricité, de l’eau 
courante, des égouts ou des aires de repos ou 
de jeu 
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ARTICLE 11 REMPLACEMENT DU TITRE DE L’ARTICLE 6.24 

Le titre de l’article 6.24 est remplacé de la façon suivante : « Aire de repos 
dans une érablière ou une cabane à sucre » 

ARTICLE 12 REMPLACEMENT DU PREMIER ALINÉA DE L’ARTICLE 6.24 

 

Le premier alinéa de l’article 6.24 est remplacé par les alinéas 
suivants : 
 

« Dans les zones agroforestières ou forestières, à même le bâtiment 
principal d’une érablière ou d’une cabane à sucre, une aire de repos 
peut être aménagé comme usage secondaire. Les eaux usées 
domestiques doivent être évacuées conformément à la 
règlementation en vigueur. 
 
Dans les zones agricoles (EA), l’aire de repos doit respecter les 
conditions suivantes :  

a) L’aire de repos fait partie du bâtiment de production et est 
d’une dimension inférieure à l’aire de production; 

b) L’aire de repos est distincte de l’aire de production; 
c) Dans le cas d’une exploitation acéricole qui compte moins de 

5000 entailles, sa superficie n’excède pas 20m² et ne 
comporte aucune division, sauf pour l’espace réservé à la 
toilette; 

d) Dans le cas d’une exploitation acéricole qui compte entre 
5000 et 19999 entailles, sa superficie totale de plancher 
n’excède pas 40m²; 

e) Dans le cas d’une exploitation acéricole qui compte 20000 
entailles et plus, sa superficie totale de plancher n’excède pas 
80m²; 

f) Les eaux usées domestiques sont évacuées conformément à 
la règlementation en vigueur. » 

 

CHAPITRE 3 ENTRÉE EN VIGUEUR 

ARTICLE 13 ENTRÉE EN VIGUEUR DU RÈGLEMENT 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme. 
 
Le présent règlement entre en vigueur au moment de sa publication, 

conformément au code municipal du Québec. 

 

 

AVIS DE MOTION – PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 276-2022  

 

Madame Katy Nadeau, conseillère, dépose un avis de motion à l’effet qu’il y 

aura présentation, lors d’une séance subséquente, du projet de règlement 

numéro 276 - 2022 amendant le Plan d’urbanisme numéro 234-2015 et ses 

amendements de la municipalité de St-Elzéar-de-Témiscouata. 
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PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 276 - 2022 AMENDANT LE PLAN 

D’URBANISME NUMÉRO 234-2015 ET SES AMENDEMENTS SUR LE 

TERRITOIRE DE LA MUNICIPALITÉ DE ST-ELZÉAR-DE-TÉMISCOUATA 

 

CONSIDÉRANT QUE le Règlement 02-10-50 modifiant le Règlement 
02-10 édictant le schéma d’aménagement et de 
développement révisé de la MRC de Témiscouata 
est entré en vigueur le 10 janvier 2022 ; 

 
CONSIDÉRANT QUE le Règlement 02-10-50 est le règlement par lequel 

il y a l’ajout de certains usages secondaires à 
l’agriculture en affectation agricole ; 

 
CONSIDÉRANT QUE LE Règlement 02-10-50 modifie les conditions 

d’implantation résidentielle sur les propriétés de 
18 hectares et plus en affectation agricole II; 

 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de St-Elzéar-de-Témiscouata 

dispose d’une période de 6 mois pour adopter tout 
règlement de concordance ; 

 
CONSIDÉRANT QU’ un avis de motion pour l’adoption du présent 

projet de règlement a été donné le 7 mars 2022;    
 
EN CONSÉQUENCE  
 

2022 – 040   IL EST PROPOSÉ par Mme Katy Nadeau;  

 APPUYÉ par M Guy Thibault 

 ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers(ères); 

 

 

  Que le Conseil municipal de la municipalité 
de St-Elzéar-de-Témiscouata adopte le projet de 
règlement numéro 276 - 2022 et il est statué et 
décrété par le présent projet de règlement ce qui 
suit : 

CHAPITRE 1 DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES ET 
INTERPRÉTATIVES 

ARTICLE 1 PRÉAMBULE 

Le préambule du présent règlement fait partie intégrante de celui-ci. 

ARTICLE 2 TITRE DU RÈGLEMENT 

Le présent règlement s'intitule « Règlement numéro 276 - 2022 modifiant 
le Plan d’urbanisme numéro 2015-166 et ses amendements de la 
municipalité de St-Elzéar-de-Témiscouata». 

ARTICLE 3 TERRITOIRE ASSUJETTI 

Le présent règlement s'applique sur la totalité de la zone agricole protégée 
au sens de la Loi sur la protection des terres et des activités agricoles 
(L.R.Q., c.P-41.1) de la municipalité de St-Elzéar-de-Témiscouata. 



 
8275 

ARTICLE 4 PERSONNES ASSUJETTIES 

Toute personne morale de droit public ou de droit privé et toute personne 
physique est assujettie au présent règlement. Le gouvernement du 
Québec, ses ministres et les mandataires de l'État québécois sont soumis 
à son application suivant les dispositions de l'article 2 de la Loi sur 
l'aménagement et l'urbanisme (L.R.Q., chapitre A-19.1). 

ARTICLE 5 VALIDITÉ 

Le Conseil adopte le présent règlement dans son ensemble et également 
chapitre par chapitre, article par article, alinéa par alinéa, paragraphe par 
paragraphe, sous-paragraphe par sous-paragraphe, de manière à ce que, 
si un chapitre, un article, un alinéa, un paragraphe, ou un sous-paragraphe 
de ce règlement était ou devait être un jour déclaré nul, toute autre 
disposition de ce règlement demeure en vigueur. 

ARTICLE 6 LE RÈGLEMENT ET LES LOIS 

Aucun article du présent règlement ne peut avoir pour effet de soustraire 
toute personne morale ou physique à l’application des lois du Canada et 
du Québec. 

CHAPITRE 2 MODIFICATIONS DES AFFECTATIONS 
DU SOL 

ARTICLE 7 MODIFICATION DE L’ENSEMBLE DU TEXTE CONTENU SOUS 
LE TITRE « AFFECTATIONS AGRICOLES I » 

L’ensemble du texte contenu sous le titre « AFFECTATION AGRICOLE I » 
est modifié de la façon suivante : 
 

AFFECTATION AGRICOLE I 
 
L’affectation agricole I comprend la partie de la zone agricole 
permanente définie par la CPTAQ qui contient les activités 
agricoles les plus développées, stables et densément présentes. Le 
caractère agricole du territoire y est dominant et continu. On y 
retrouve les principales activités agricoles ayant lieu sur le territoire 
de la ville. Les usages non agricoles y sont très limités, la priorité 
étant strictement accordée aux activités agricoles. 
 
USAGE PRINCIPAL PERMIS 
 
a) Usage agricole 
 
USAGE SECONDAIRE PERMIS (EN ASSOCIATION À UN USAGE 
PRINCIPAL AGRICOLE) 
 
a) Résidence dans les cas suivants : 
 

• Résidence implantée en vertu des articles 31, 31.1, 40, 101, 
103 et 105 de la Loi sur la protection du territoire et des 
activités agricoles (L.R.Q., c.P-41.1); 

 

• Résidences dans les îlots déstructurés de la zone agricole 
protégée reconnus grâce à la demande à portée collective 
effectuée par la MRC de Témiscouata en vertu de l’article 
59 de la Loi sur la protection du territoire et des activités 
agricoles (L.R.Q., c.P-41.1) et identifiés à l’intérieur du 
règlement de zonage. 

 
b) Commerces et services de proximité dans les cas suivants : 
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• Commerces et services de proximité secondaires à l’usage 
principal agricole permettant d’intégrer un revenu 
complémentaire au ménage. De par leur envergure (ex. : 
chaise de coiffure, bureau de comptabilité, etc.), ils 
desservent la population locale et n’entravent pas les 
activités des zones commerciales urbaines; 
 

• Commerces et services de proximité d’une superficie 
maximale de 40 mètres carrés, intégrés à la résidence ou 
aux bâtiments existants d’un producteur agricole et 
n’employant pas plus d’une personne qui habite ailleurs que 
dans cette résidence. De cette façon, ils ne déstructurent 
aucunement les activités agricoles de par leur envergure et 
leur intégration à l’intérieur des bâtiments principaux; 

 

• L’utilisation d’un espace à des fins commerciales ou de 
services comme usage secondaire à l’usage résidentiel est 
permis aux conditions suivantes : 
(a) L’utilisateur habite la résidence ; 

(b) L’activité s’effectue entièrement dans un espace de la 

résidence réservée à cette fin et n’implique l’utilisation 

d’aucun espace extérieur ; 

(c) L’espaces utilisé occupe 40% ou moins de la superficie 

totale de plancher de la résidence ; 

(d) L’activité n’implique l’hébergement d’aucun client ; 

(e) L’utilisation de l’immeuble à cette fin n’aura pas pour 

effet d’assujettir l’installation d’une nouvelle unité 

d’élevage ou l’accroissement des activités d’une unité 

d’élevage existante à une norme de distance séparatrice 

relative aux odeurs plus sévères que celle prévue pour 

une maison d’habitation. 

Lorsque plusieurs activités commerciales ou de services 

s’effectuent dans la résidence, l’espace maximal d’utilisation 

prévu au paragraphe (c) s’applique pour l’ensemble de ces 

activités. 

 

• La préparation et la consommation de repas dans une 
cabane à sucre occupant une érablière en production; 

 

• Afin d’accommoder les besoins particuliers de la production 
acéricole, il est permis d’implanter à même le bâtiment 
principal, une aire d’un maximum de 25 m pour des fins 
résidentielles qui comprend des espaces pour le coucher, 
une aire de restauration/préparation des aliments, des 
installations sanitaires et une aire de repos ; 

 

• Activités commerciales et de services complémentaires à 
l’activité agricole et reliées à une entreprise agricole. 

 
c) Commerces et services accessoires à l’usage agricole, dans les 

cas suivants : 
 

• Commerces et services accessoires à l’usage agricole d’une 
superficie maximale de 40 mètres carrés, intégrés à la 
résidence ou aux bâtiments existants d’un producteur 
agricole et n’employant pas plus d’une personne qui habite 
ailleurs que dans cette résidence; 
 

• La préparation et la consommation de repas dans une 
cabane à sucre occupant une érablière en production; 

 

• Afin d’accommoder les besoins particuliers de la production 
acéricole, il est permis d’implanter, à même le bâtiment 
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principal, une aire d’un maximum de 25 m pour des fins 
résidentielles qui comprend des espaces pour le coucher, 
une aire de restauration/préparation des aliments, des 
installations sanitaires et une aire de repos; 

 

• Le service de repas à la ferme aux conditions suivantes : 
i. Les mets offerts au menu sont principalement 

composés de produits de la ferme ; 

ii. L’espace réservé au service comprend un maximum 

de 20 sièges ; 

iii. L’utilisation de l’immeuble à des fins d’agrotourisme 

n’aura pas pour effet d’assujettir l’installation d’une 

nouvelle unité d’élevage ou l’accroissement des 

activités d’une unité d’élevage existante à une norme 

de distance séparatrice relative aux odeurs. 

 

• Activités commerciales et de services complémentaires à 
l’activité agricole et reliées à une entreprise agricole. 

 
d) Industrie dans les cas suivants : 
 

• Les activités de conditionnement et de transformation de 
produits agricoles et sylvicoles uniquement lorsque celles-ci 
sont faites par un producteur agricole; 

 
e) L’extraction du sable, du gravier et de la pierre à construire. 
 
f) Activité récréative de type extensif. 
g) Abris forestiers. 
h) Activité d’agrotourisme, les gîtes, les tables champêtres, les 

services de formation à la ferme et les camps de jour opérés 
par un producteur agricole dans les cas suivants : 

 

• Le terrain doit comporter un bâtiment voué à un usage 
secondaire résidentiel; 
 

• L’usage secondaire doit s’intégrer au bâtiment résidentiel de 
l’unité agricole; 

 

• L’exploitant agricole doit résider dans le bâtiment résidentiel 
de l’unité agricole; 

 

• Un maximum de 4 chambres peut être utilisé pour des fins 
de locations. 

 
 

i) L’aménagement et l’utilisation d’espaces pour le stationnement 

de véhicules récréatifs autonomes des clients d’une activité 

prévue au paragraphe h), réalisée par un producteur agricole, 

sont permis aux conditions suivantes : 

i. L’aménagement et l’utilisation visent un 

maximum de 5 espaces occupant une superficie 

maximale de 1000m² situés à moins de 100m de 

la résidence du producteur ; 

ii. La durée maximale de stationnement d’un 

véhicule est de 24 heures ; 

iii. Les espaces n’offrent aucun service 

supplémentaire, tel que de l’électricité, de l’eau 

courante, des égouts ou des aires de repos ou 

de jeu. 



 
8278 

j) L’utilisation accessoire par un producteur, comme aire de repos 

d’une portion d’une cabane à sucre de son exploitation 

acéricole est permise aux conditions suivantes : 

i. l’aire de repos fait partie du bâtiment de 

production et est d’une dimension inférieure à 

l’aire de production ; 

ii. l’aire de repos est distincte de l’aire de 

production ; 

iii. dans le cas d’une exploitation acéricole qui 

compte moins de 5000 entailles, sa superficie 

n’excède pas 20m² et elle ne comporte aucune 

division, sauf pour l’espace réservé à la toilette ; 

iv. dans le cas d’une exploitation acéricole qui 

compte entre 5000 et 19999 entailles, sa 

superficie totale de plancher n’excède pas 40m² ; 

v. dans le cas d’une exploitation acéricole qui 

compte 20000 entailles et plus, sa superficie 

totale de plancher n’excède pas 80m² ; 

vi. Les eaux usées domestiques sont évacuées 

conformément à la règlementation en vigueur. 

 
k) Services d’utilité publique, transport et production d’énergie 

 

ARTICLE 8  MODIFICATION DE L’ENSEMBLE DU TEXTE CONTENU SOUS 
LE TITRE « AFFECTATIONS AGRICOLES II »  

L’ensemble du texte contenu sous le titre « AFFECTATION AGRICOLE II 
» est modifié de la façon suivante : 
 

AFFECTATION AGRICOLE II 
 
L’affectation agricole II comprend la partie de la zone agricole 
permanente définie par la CPTAQ qui ne fait pas partie de 
l’affectation agricole I. Par contraste avec l’affectation agricole I, les 
activités agricoles sont présentes, mais en moins grand nombre et 
de façon très inégale dans le territoire. L’agriculture y est plutôt 
pratiquée comme une activité d’appoint. On y retrouve plusieurs 
terrains non agricoles et plusieurs terrains sous couvert forestier. La 
désignation de cette affectation vise à ce que l’on y retrouve des 
activités agricoles, mais également d’autres usages qui sont liés au 
monde agricole ou qui ne nuisent pas aux activités agricoles. Les 
usages non agricoles y sont limités, mais moins strictement que 
dans l’affectation agricole I. 
 
USAGE PERMIS 
 
a) Tous les usages et bâtiments énumérés à l’affectation agricole I 

et aux mêmes conditions. 
 
b) Usages résidentiels de très faible densité, dans les cas suivants 

* : 
 

• le terrain a une superficie minimale de 18 hectares; 
 

• la propriété possède un potentiel de mise en valeur à 
caractère agricole, forestier ou agroforestier; 

 

• le terrain est adjacent à un chemin municipalisé ou un 
chemin privé conforme aux règlements municipaux et qu’il 
est entretenu et déneigé à l’année; 
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• le terrain est situé à plus de 625 mètres d’une affectation 
urbaine ou récréotouristique; 

 

• l’aire de l’usage résidentiel est située à une distance 
minimale conforme au tableau suivant : 

 

 

Type de production Unités animales** Distance 

minimale 

requise (m)*** 

Bovine ou veau de 

grain 

Jusqu’à 225 150 

Bovine 

(engraissement) 

Jusqu’à 400 182 

Laitière Jusqu’à 225 132 

Porcine (maternité, 

pouponnière) 

Jusqu’à 225 236 

Porcine 

(engraissement, 

naisseur, finisseur) 

Jusqu’à 599 267 

Volaille (poulet, 

dindon, etc.) 

Jusqu’à 400 236 

Autres productions Distances prévues par 

les orientations du 

gouvernement pour 225 

unités animales 

150 

 

• une marge de recul de 75 mètres est respectée par rapport 
à un champ en culture sur une propriété voisine; 

 

• une marge de recul latéral de 30 mètres est respectée entre 
l’usage résidentiel et une ligne de propriété non 
résidentielle; 

 

• toute nouvelle demande pour un usage résidentiel doit être 
accompagnée d’un plan illustrant les installations d’élevage 
dans un rayon de 1 km du terrain. 

 

• l’implantation d’une nouvelle résidence respecte la distance 
séparatrice vis-à-vis de tout établissement de production 
animale; 

* Ces nouveaux usages résidentiels n’entraînent aucune contrainte 

supplémentaire quant aux distances séparatrices pour l’implantation de 

nouvelles exploitations agricoles ou l’agrandissement d’exploitations 

existantes. 

** Indication du nombre d’unités animales qui a servi de base pour établir 

la distance à respecter. 

*** Advenant le cas où l’usage résidentiel que l’on souhaite implanter se 

trouve à proximité d’un établissement de production animale dont le 

certificat d’autorisation prévoit une distance plus grande que la distance 

indiquée au Tableau, c’est la distance qu’aurait à respecter l’établissement 

de production animale dans le cas d’une nouvelle implantation qui 

s’applique pour l’implantation de l’usage résidentiel. 

 
 
c) Industrie agroalimentaire occupant une superficie maximale de 

1000 mètres carrés; 
 

d) L’agrotourisme, les gîtes, les tables champêtres. 
 



 
8280 

COMPLÉMENT D’INFORMATION AU SUJET DES USAGES 
RÉSIDENTIELS PERMIS 
 
Un permis peut être autorisé sur un terrain de 18 hectares et plus 
chevauchant plus d’une affectation. La résidence devra toutefois 
être implantée dans la portion de la propriété qui correspond à 
l’affectation agricole II.  
 
Aucune dérogation mineure ne peut être acceptée pour autoriser la 
construction d’une résidence sur une propriété de moins de 18 
hectares. Cependant, il est permis d’implanter une résidence sur 
une propriété existante et vacante formée à la suite du 
remembrement de deux ou plusieurs unités vacantes et existantes 
en date du 14 mai 2012, de manière à atteindre la superficie 
minimale requise dans l’affectation agricole II.  
 
La superficie maximale utilisée à des fins résidentielles en 
affectation agricole II ne doit pas excéder 3000 mètres carrés, ou 
4000 mètres carrés en bordure d’un plan d’eau et d’un cours d’eau 
conformément aux normes de lotissement indiquées à l’intérieur du 
règlement de lotissement. Cependant, dans le cas où la résidence 
n’est pas implantée à proximité du chemin conformément au 
paragraphe « b) » et qu’un chemin d’accès doit être construit, la 
superficie de ce chemin peut être additionnée à la superficie de 
3000 ou de 4000 mètres carrés. La superficie totale d’utilisation à 
des fins résidentielles ne peut toutefois excéder 5000 mètres 
carrés, et ce incluant la superficie du chemin d’accès. La largeur 
minimale du chemin d’accès est de 5 mètres. 

CHAPITRE 3  DISPOSITIONS FINALES 

ARTICLE 9 DISPOSITIONS ENTRÉE EN VIGUEUR DU RÈGLEMENT 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme. 
 

 

AVIS DE MOTION – PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 277-2022  

Madame Mélissa Caron-Boucher, conseillère, dépose un avis de motion à 

l’effet qu’il y aura présentation, lors d’une séance subséquente, du projet de 

règlement numéro 277 - 2022 amendant le règlement de zonage numéro 

235-2015 et ses amendements portant sur les bâtiments accessoires sur le 

territoire de la municipalité de St-Elzéar-de-Témiscouata 

 

 

PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 277 - 2022 AMENDANT LE 

RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 235-2015 ET SES AMENDEMENTS 

PORTANT SUR LES BÂTIMENTS ACCESSOIRES 

 

CONSIDÉRANT QU’ en vertu des pouvoirs que lui confère la Loi sur 

l’aménagement et l’urbanisme L.R.Q., c. A-19.1, 

le Conseil peut adopter des règlements 

d’urbanisme et les modifier selon les dispositions 

de la Loi; 
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CONSIDÉRANT QUE le Conseil souhaite modifier son règlement de 

zonage pour mieux encadrer l’implantation des 

bâtiments accessoires ; 

 

CONSIDÉRANT QU’ un avis de motion a été donné le 07/03/2022; 

 

EN CONSÉQUENCE 

 

2022 – 041   IL EST PROPOSÉ par Mme Mélissa Boucher-Caron ; 

 APPUYÉ par M Alain Morin ;  

 ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers(ères) ; 

 

  

Que le Conseil de la municipalité de St-Elzéar-de-

Témiscouata adopte le règlement numéro 277 - 

2022 et il est statué et décrété par le présent 

règlement ce qui suit : 

CHAPITRE 1 DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES ET 

INTERPRÉTATIVES 

ARTICLE 1 PRÉAMBULE 

Le préambule du présent règlement fait partie intégrante de celui-ci. 

ARTICLE 2 TITRE DU RÈGLEMENT 

Le présent règlement s'intitule « règlement numéro 277 - 2022 amendant 

le règlement de zonage numéro 235-2015 afin de modifier les dispositions 

sur les bâtiments accessoires, sur le territoire de la municipalité de St-

Elzéar-de-Témiscouata ». 

ARTICLE 3 BUT DU RÈGLEMENT 

Le présent règlement a pour but de modifier les dispositions sur les 

bâtiments accessoires, sur le territoire de la municipalité de St-Elzéar-de-

Témiscouata. 

ARTICLE 4 TERRITOIRE ASSUJETTI 

Le présent règlement s'applique sur la totalité du territoire de la 

municipalité de St-Elzéar-de-Témiscouata. 
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ARTICLE 5 PERSONNES ASSUJETTIES 

Toute personne morale de droit public ou de droit privé et toute personne 

physique est assujettie au présent règlement. Le gouvernement du 

Québec, ses ministres et les mandataires de l'État québécois sont soumis 

à son application suivant les dispositions de l'article 2 de la Loi sur 

l'aménagement et l'urbanisme (L.R.Q., chapitre A-19.1). 

ARTICLE 6 VALIDITÉ 

Le Conseil adopte le présent règlement dans son ensemble et également 

chapitre par chapitre, article par article, alinéa par alinéa, paragraphe par 

paragraphe, sous-paragraphe par sous-paragraphe, de manière à ce que, 

si un chapitre, un article, un alinéa, un paragraphe, ou un sous-paragraphe 

de ce règlement était ou devait être un jour déclaré nul, toute autre 

disposition de ce règlement demeure en vigueur. 

ARTICLE 7 LE RÈGLEMENT ET LES LOIS 

Aucun article du présent règlement ne peut avoir pour effet de soustraire 

toute personne morale ou physique à l’application des lois du Canada et 

du Québec. 

CHAPITRE 2 PRESCRIPTIONS RÉGLEMENTAIRES 

ARTICLE 8 MODIFICATION DE L’ARTICLE 7.3 

L’article 7.3 est remplacé par le suivant : 

 

« Article 7.3 Bâtiments accessoires sur un terrain comptant une résidence 

 

Les bâtiments accessoires situés sur un terrain comportant une résidence 

doivent respecter les dispositions suivantes : 

 

1° Nature des bâtiments accessoires autorisés : 

a. Garages; 

b. Remises; 

c. Gazebos d’une superficie égale ou supérieure à 16 

mètres carrés; 

d. Pavillons de jardin; 

e. Abris d’auto 

 

2° Localisation : 
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a. Si le bâtiment accessoire est annexé au bâtiment principal, il 

doit respecter la marge de recul avant prescrite pour le 

bâtiment principal ; 

b. Un bâtiment accessoire ne peut s’implanter en cour avant, 

sauf s’il s’agit d’un garage annexé au bâtiment principal 

dont l’empiètement dans la cour avant mesure 2 mètres ou 

moins ; 

c. Les marges de recul latérales et arrière minimales du 

bâtiment accessoire sont de 1 mètre ; 

d. La distance minimale séparant un bâtiment accessoire d’un 

bâtiment principal est de 3 mètres sauf si le bâtiment 

accessoire est annexé au bâtiment principal ; 

e. La distance minimale entre des bâtiments accessoires 

situés sur un même terrain est de 2 mètres. 

 

3° Hauteur, superficie et nombre de bâtiments accessoires : 

 

a. La hauteur maximale d’un bâtiment accessoire est d’une 

fois et demi (1.5X) la hauteur du bâtiment principal ; 

b. Le nombre et la superficie autorisée des bâtiments 

accessoires varient selon la superficie du terrain de la 

manière suivante : 

 

i. Terrain dont la superficie est égale ou inférieure à 

1500 mètres carrés : 

1. Maximum de 2 bâtiments accessoires 

autorisés par terrain ; 

2. La superficie maximale totale autorisée pour 

l’ensemble des bâtiments accessoires situés 

sur un même terrain est de 65 mètres carrés. 

ii. Terrain dont la superficie est supérieure à 1500 

mètres carrés mais inférieure à 4000 mètres carrés : 

1. Maximum de 3 bâtiments accessoires 

autorisés par terrain ; 

2. La superficie maximale totale autorisée pour 

l’ensemble des bâtiments accessoires situés 

sur un même terrain est de 106 mètres 

carrés. 

iii. Terrain dont la superficie est égale ou supérieure à 

4000 mètres carrés mais inférieure à 10 000 mètres 

carrés : 

1. Maximum de 4 bâtiments accessoires 

autorisés par terrain ; 

2. La superficie maximale totale autorisée pour 

l’ensemble des bâtiments accessoires situés 

sur un même terrain est de 150 mètres 

carrés. 
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iv. Terrain dont la superficie est égale ou supérieure à 

10 000 mètres carrés : 

1. Maximum de 5 bâtiments accessoires 

autorisés par terrain ; 

2. La superficie maximale totale autorisée pour 

l’ensemble des bâtiments accessoires situés 

sur un même terrain est de 300 mètres 

carrés. 

ARTICLE 9 MODIFICATION DE L’ARTICLE 7.10 

L’article 7.10 est modifié par l’ajout, au premier alinéa, du paragraphe 8 qui 

stipule ce qui suit : 

 « 8° Les Gazébos d’une superficie inférieure à 16 mètres carrés et 

les serres voués à un usage résidentiel et respectant les conditions 

suivantes : 

 

a. La marge de recul avant est la même que celle prescrite pour le 

bâtiment principal ; 

b. Les marges de recul latérales et arrière sont de 1 mètre ; » 

CHAPITRE 3 DISPOSITIONS FINALES 

ARTICLE 10 ENTRÉE EN VIGUEUR 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi sur 

l’aménagement et l’urbanisme. 

 

 

RÉSEAU BIBLIO-PROJET LIVRE EN FÊTE  

 

2022-042    IL EST PROPOSÉ par M Alain Morin; 

 APPUYÉ par Mme Mélissa Boucher-Caron; 

 ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers(ères); 

 

 Que les membres du conseil de la municipalité de Saint-Elzéar-de-

Témiscouata appuient moralement le projet du Réseau Biblio du Bas-Saint-

Laurent qui consiste à faire l’acquisition d’un véhicule et offrir des visites 

dans les communautés sous forme d’activité de lecture amusante.  

 

 

ENGAGEMENT AU PROJET VOISINS SOLIDAIRE 

 

ATTENDU QUE : L’appel de projets Voisins solidaires financé par 

l’organisme Espace MUNI vient soutenir les municipalités et les MRC qui 
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souhaitent développer, maintenir ou améliorer des initiatives Voisins 

solidaires permettant de tisser des liens sociaux et intergénérationnels, de 

briser l’isolement et de contribuer à la santé globale et à la qualité de vie 

des citoyennes et citoyens, ainsi qu’au développement des communautés. 

 

CONSIDÉRANT QUE : La municipalité de Saint-Elzéar-de-Témiscouata 

manifeste de la volonté à développer un projet Voisins solidaires, car il est 

important de solidifier les liens entre citoyens pour renforcer le sentiment 

d’appartenance et d’améliorer les liens intergénérationnels. Étant une petite 

municipalité rurale, il est important d’avoir des actions et activités qui garde 

le village vivant et impliqué. 

 

2022-043     IL EST PROPOSÉ par Mme Mélissa Boucher-Caron; 

 APPUYÉ par M Alain Morin; 

 ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers(ères); 

 

 De confirmer formellement l’engagement de 

la municipalité de Saint-Elzéar-de-Témiscouata à mettre en œuvre, dans un 

délai de deux (2) ans, un projet Voisins solidaires avec la collaboration des 

citoyennes et citoyens, ainsi que des organismes du milieu. 

  

 

APPEL DE PROJET VOISINS SOLIDAIRE-AUTORISATION POUR 

SIGNER LA DEMANDE DE FINANCEMENT 

 

ATTENDU QUE   L’appel de projets Voisins solidaires financé par 

l’organisme Espace MUNI vient soutenir les municipalités et les MRC qui 

souhaitent développer, maintenir ou améliorer des initiatives Voisins 

solidaires permettant de tisser des liens sociaux et intergénérationnels, de 

briser l’isolement et de contribuer à la santé globale et à la qualité de vie 

des citoyennes et citoyens, ainsi qu’au développement des communautés 

 

2022-044     IL EST PROPOSÉ par Mme Mélissa Boucher-Caron; 

 APPUYÉ par Mme Katy Nadeau; 

 ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers(ères); 

  

 D’autoriser Roxanne Côté, Coordonnatrice 

à la qualité de vie municipale, à signer au nom de [nom de la municipalité] 

tous les documents relatifs à la demande de financement présentée dans le 

cadre de cet appel de projets.  

 

 

RÉSOLUTION D’URGENCE EN SOLIDARITÉ AVEC LE PEUPLE 

UKRAINIEN 

 

ATTENDU que la Fédération de Russie a envahi militairement la 

république d’Ukraine; 
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ATTENDU que la Fédération de Russie a, se faisant, violé les règles 

internationales du respect de l’intégrité des frontières nationales et 

provoque la mort de milliers de personnes et l’exode de citoyens 

ukrainiens; 

 

ATTENDU qu’à notre époque, la solution militaire est inacceptable pour 

régler les conflits entre nations; 

 

ATTENDU que les élus·es municipaux et le peuple québécois sont 

profondément affligés par les souffrances vécues par le peuple et les 

communautés ukrainiennes; 

 

ATTENDU que la volonté des élus·es municipaux du Québec d’exprimer 

leur désapprobation la plus totale de cette situation et du recours aux 

armes pour régler les conflits; 

 

ATTENDU que la volonté des élus·es municipaux et de la population 

québécoise d’exprimer leur solidarité avec le peuple ukrainien; 

 

ATTENDU que les gestes de solidarité de plusieurs municipalités et de 

nombreux Québécois envers le peuple ukrainien, notamment à travers des 

dons à la Croix-Rouge canadienne; 

 

 

EN CONSÉQUENCE : 

 

2022-045     IL EST PROPOSÉ par M Alain Morin; 

 APPUYÉ par M Guy Thibault; 

 ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers(ères); 

 

 

QUE la municipalité de Saint-Elzéar-de-Témiscouata condamne avec la 

plus grande fermeté l’invasion de l’Ukraine par la Russie; 

 

QUE la municipalité joigne sa voix au concert des nations pour appeler la 

Russie à mettre fin à son agression et à retirer toutes ses forces de 

l’Ukraine et à régler ses différends par la voie de la diplomatie; 

 

QUE la municipalité demande au gouvernement du Canada de prendre 

toutes les mesures nécessaires pour amener la Russie à abandonner son 

attitude belliqueuse; 

 

QUE la municipalité invite ses citoyens à participer à l’effort de solidarité 

envers le peuple ukrainien; 

 

QUE la municipalité déclare son intérêt à contribuer à cet effort collectif et 

humanitaire et invite tous les groupes et intervenants à se mobiliser pour 

organiser l’accueil de ces personnes réfugiées sur notre territoire; 

 

QUE copie de cette résolution soit envoyée au premier ministre du 

Canada, M. Justin Trudeau, à la ministre des Affaires étrangères, Mme 

Mélanie Joly, au premier ministre du Québec, M. François Legault, à 

l’ambassade de la République d’Ukraine, à l’ambassade de la Fédération 

de Russie, à la Fédération québécoise des municipalités et aux médias 

régionaux et nationaux 
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LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 

 À 21h20, le maire déclare la levée de l’assemblée. 

 

« Je, Keven Ouellet Lévesque, maire, atteste que la signature du présent 

procès-verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il 

contient au sens de l’article 142 (2) du Code municipal ». 

 

                                                            

           Directrice générale    Maire  


